
 

 

Culture générale 2030: et maintenant? 

Révision de l’enseignement de la culture générale 
(publication en février 2025, entrée en vigueur en 
janvier 2026) 

Préparation de la mise en œuvre dans les cantons 

– Renforcement de l’enseignement de la culture générale dans 

l’ensemble des formations professionnelles initiales 

– Examen au moins tous les sept ans de l’ordonnance du plan 

d’études cadre 

– Élaboration et évaluation de la qualité des plans de formation école 

relevant de la compétence des cantons 

– Renforcement des compétences (en particulier des compétences 

clés pour la formation continue, des compétences numériques, ainsi 

que des compétences linguistiques et de communication (tous 

modes confondus) 

– Travail final avec présentation et examen oral pour les formations 

initiales de trois et quatre ans, évalué par deux spécialistes 

– Maintien des deux domaines de formation « Langue et 

communication », du nombre de leçons (au moins 120 par année 

de formation) et de la pondération du domaine de qualification 

«Culture générale» (au moins 20%) 

Manuel national pour l’enseignement de la culture générale et les 

procédures de qualification en allemand, français et italien (publication 

en février 2025) 

– Définition des structures possibles et efficaces pour le développe-

ment d’un plan de formation 

– Définition des termes 

– Instructions concernant le traitement concret d’un thème du plan 

d’étude 

Établi par la Haute école fédérale en formation professionnelle (HEFP) 

avec la participation du groupe d’accompagnement «Culture générale 

2030» ainsi que des hautes écoles pédagogiques de Lucerne, Saint-

Gall et Zurich.   

Séances d’information pour les responsables cantonaux du projet «Culture générale 2030» dans les 
trois régions linguistiques (à partir de février 2025) 

Recommandations de la CSFP sur la gouvernance en matière 

de culture générale dans les cantons (publication au 

premier trimestre 2025) 

– Gestion aux échelons cantonal et régional (bases, formation 

initiale et continue, relations publiques) 

– Partage d’expériences (dans les écoles, aux niveaux cantonal, 

régional et national) 

– Plan d’étude (utilisation du manuel, élaboration/vérification 

avec les HEP ou la HEFP) 

– Procédures de qualification (utilisation du manuel, formation en 

collaboration avec les HEP ou la HEFP) 

Nouveau support de la CSFP «Gouvernance intercantonale en matière de 

culture générale» 

(à compter de janvier 2026) 

– Promotion du partage d’expériences  

– Assurance qualité 

– Poursuite du développement (entre autres, soutien du SEFRI lors de 

l’examen septennal) 

– Élaboration de recommandations d’exécution 

Pour plus d’informations 

berufsbildung2030.ch edk.ch/fr/csfp/documentation/projets 
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